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Objet : Financement des manifestations et animations de l’été. 
 
 

Rapporteur : Mme MEDOC, Conseillère Municipale 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de soutenir 5 manifestations, dont deux portées par des 
associations mobilisant des étudiants, pour un montant total de 14 150 €.   
 
 
1. Fêtes et manifestations 
 
- La fête des quatre vents : 
Le collectif associatif composé du Centre Social Pioche, du Comité Mosellan pour la 
Sauvegarde de l’Enfance et de l’Adolescence et de l’Adulte (CMSEA), de l’association pour 
les Gens du Voyage et des jeunes du quartier, a créé une dynamique autour de l’organisation 
de la première édition de la fête de quartier du Sablon en juin 2012 et a décidé d’inscrire cette 
manifestation festive dans la durée. 
Cette année, « La fête des quatre vents » se déroulera le samedi 1er juin 2013 de 15h00 à 
22h30. Les festivités débuteront par un spectacle composé par les enfants accueillis toute 
l’année par le Centre Social Pioche. L’école des sports de la Ville prendra le relais avec des 
animations ludiques et sportives. Les jeunes quant à eux investiront la scène pour un podium 
libre autour des danses, chants et improvisations chorégraphiques en lien avec les éducateurs 
spécialisés du CMSEA. Enfin une scène musicale permettra aux artistes des différentes 
cultures de s’exprimer jusqu’à 22h30. Le coût total du projet est estimé à 8 050 €, 4 000 € 
sont sollicités auprès du Conseil Régional. Il est proposé d’accorder une aide financière de 
1 500 € pour cette action. 
 
- Festival Sol Do Brasil : 
L’association messine « Collectif Art » vise à promouvoir les cultures urbaines et brésiliennes 
par le biais d’ateliers pédagogiques et d’évènements festifs. Elle organise plus 
particulièrement un festival des cultures Brésiliennes à Metz du 20 au 23 juin mêlant ateliers 
de découverte et de démonstrations, participation à la Fête de la Musique, et animations 
déambulatoires dans les rues du centre-ville. Les disciplines représentées seront la Capoeira, 
la Samba, le Forro et la Battucada. L’Association travaille en collaboration avec des 



intervenants brésiliens locaux, mais aussi pour l’occasion venant d’Allemagne et d’Italie. Le 
coût global de l’opération s’élève à 12 050 €. Collectif Art autofinance l’action à hauteur de 
7 050 €. Il est proposé d’accorder une subvention de 3 500 €. 
 
 
2. Animations de l’été  
 
- Ateliers jeunes public festival Hors Format  
Dans le cadre du festival Hors Format qui se déroulera place de la République du 28 au 30 
juin 2013, l'association Pas Assez propose d'animer différents ateliers à destination du jeune 
public. Un atelier en accès libre de jeux et pratiques artistiques (tous âges), deux ateliers sur 
inscription : improvisation musicale (6-9 ans) et "light painting" (10-15 ans). Pour ces deux 
derniers, les parents pourront laisser leurs enfants qui bénéficieront d'un encadrement 
professionnel. Il est proposé d'attribuer une subvention de 3 650 €. 
 
- Animations Musicales Jeunes Talent  
Dans le cadre de l’édition 2013 de Metz Plage, l’association Zikamine se propose d'animer 
l’espace du plan d’eau en proposant  le concert d'ouverture et 4 temps de concerts mettant en 
valeur des artistes locaux, chaque vendredi en fin d’après-midi. L’association assurera 
l’organisation technique, la scénographie, la programmation ainsi que la régie. Elle sollicite 
une  subvention de 5 000 € (pour les cachets des artistes et la rémunération des techniciens, le 
matériel son et la communication autour de cet évènement). 
 
 
3. Projet Etudiant  
 
- Journées culturelles, touristiques et économiques gabonaises  
L’association Bana Ba Gabon, regroupe principalement la communauté estudiantine 
gabonaise de la Moselle, mais aussi des personnes issues de toutes origines et de toutes 
catégories sociales. Aussi, l’événement « Journées culturelles, touristiques et économiques 
gabonaises », prévu les 7 et 8 juin,  vise à promouvoir, comme son nom l’indique, la culture 
gabonaise à travers des expositions, des prestations de danses traditionnelles, une projection 
de films cultes gabonais, une soirée de clôture avec animations et dégustation de spécialités 
culinaires du pays…, le tout sur le site du Saulcy et différents lieux du centre-ville. 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 500 € sur un budget global de 7 350 €.  
 
En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal : 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
Les Commissions compétentes entendues, 
 
CONSIDERANT la volonté de la Municipalité d’encourager les initiatives favorisant 
l’animation des quartiers et la promotion des valeurs de partage et de solidarité d’une part, et 
le développement des pratiques issues du champ des cultures urbaines d’autre part, 
 
CONSIDERANT  la politique de la Ville de Metz dans le cadre de son soutien à la vie 
associative étudiante, 



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
 
 
DECIDE  : 
 
 

• D’ACCORDER les subventions suivantes aux associations ci-dessous mentionnées : 
 

Fêtes et Manifestations : 
- Comité Mosellan de Sauvegarde de l’Enfant et de l’Adolescent 1 500 € 
- Collectif Art 3 500 € 
 
Animations de l’été : 
- Pas Assez 3 650 € 
- Zikamine  5 000 € 
                                             
Projets étudiants : 
- Association Bana Ba Gabon  500 € 
 
 Total 14 150 € 

 
 

• D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents et 
pièces connexes à cette affaire et notamment les conventions et lettres de notification 
portant rappel de l’objet de la subvention, de ses conditions d’utilisation ainsi que de 
la faculté pour la Ville de Metz d’en recouvrer tout ou partie, en cas de non-respect de 
son affectation ou de cessation en cours d’exercice des actions subventionnées. 

 
 
La dépense totale s’élève à  14 150 €. Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2013. 
 
 Vu et présenté pour enrôlement, 
 Signé : 
 
 
 Pour le Maire, 
 L’Adjoint Délégué : 
 
 

 
Thomas SCUDERI 

 
 
Service à l’origine de la DCM : Service Animation, Jeunesse, Education Populaire, Vie  
Etudiante. 
 

Commissions : Jeunesse et Finances. 
 

Référence nomenclature «ACTES» : 7.5     
 
 



 
 
 
 
 

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS, Maire de Metz, 
 

Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la date 
de la délibération. 
 

Membres assistant à la séance : 44 Absents : 11  Dont excusés : 9 
 

 
Décision : ADOPTEE A L’UNANIMITE                                                                                                                              
 


